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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL        DATE DE LA FDS : 13/02/2014 

ORIGINAL : 13/02/2014 
  

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
 

Cette fiche de données de sécurité est conforme à ANSI Z400.5, ainsi qu’au format exigé 
et aux cartes de sécurité chimique internationales du système général harmonisé. 

CETTE FDS EST CONFORME À 29 CFR 1910.1200 (NORME DE COMMUNICATION DES DANGERS) 
IMPORTANT : Lisez cette FDS avant de manipuler et d’éliminer ce produit. 

Remettez ces informations à vos employés, à vos clients et aux utilisateurs de ce produit. 

 
SECTION 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE OU DU MÉL ANGE ET DU FOURNISSEUR 

 
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL 
USAGES DU PRODUIT : Inhibiteur de rouille 
 
NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ : 1101 THOMPSON AVENUE  
VILLE : MCKEES ROCKS, PA 15136, ÉTATS-UNIS 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE LA SOCIÉTÉ : 1-412-771-6300  
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : CHEMTREC : 1-800-424-9300 (ÉTATS-UNIS)  

CANUTEC : 1-613-996-6666 (CANADA)  

 
SECTION 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

 
AVERTISSEMENT !!  

 
2.1 DÉCLARATIONS DE DANGER : (CAT = catégorie de da nger)  
 H100s = Général, H200s = Physique, H300s = Médical , H400s = Environnemental  
 H315  Provoque une irritation de la peau.(CAT : 2)  
 H320  Provoque une irritation des yeux.(CAT : 2)  
 
2.2 DÉCLARATIONS DE PRÉCAUTION :  
 P100s = Précaution générale, P200s = Prévention, P3 00s = Réponse, P400s = Entreposage, P500s = 

Élimination 
 P210 Tenir éloigné de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces brûlantes. Ne pas fumer. 
 P260 Ne pas respirer les poussières/vapeurs/gaz/brouillards/brumes de vaporisation.  
 P262 Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements.  
 P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/une protection oculaire/une protection faciale.  

 
SECTION 3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSA NTS 

 
 MATIÈRE N° CAS N° EINECS % PDS 
 Huile hydraulique Mélange      – 90-100 
 Non volatile et non dangereux Information exclusive      –   0-    5 
 Parfum citronelle et pin Non disponible      –   0-    5 
 Composés de zinc Mélange      –   0-    1 
 
COMPOSÉS SOUS FORME DE TRACE : les ingrédients sous forme de trace (le cas échéant) sont présents à une 
concentration < 1 % (< 0,1% en ce qui concerne les carcinogènes potentiels, les toxines reproductives, les 
mutagènes des voies respiratoires et les sensibilisants). Aucun des ingrédients sous forme de trace ne contribue à un 
danger supplémentaire significatif aux concentrations pouvant être présentes dans ce produit. Toutes les informations 
de danger pertinentes ont été fournies dans ce document, tel qu'exigé par la norme fédérale d'Occupational Safety 
and Health Administration (29 CFR 1910.1200), la réglementation équivalente des États américains et le Système 
d’information sur les matières dangereuses du Canada (CPR 4).  
 

VOIR LES SECTIONS 8, 11 ET 12 POUR DES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES. 
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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL        DATE DE LA FDS : 13/02/2014 

ORIGINAL : 13/02/2014 
 

SECTION 4 - PREMIERS SOINS 
 

4.1 CONTACT OCULAIRE :  
 En cas de contact oculaire, rincez les yeux avec beaucoup d’eau pendant 15 minutes et consulter un médecin.  
 

4.2 CONTACT AVEC LA PEAU :  
 En cas de contact avec la peau, retirez immédiatement les vêtements recommandés.  
 Laver à fond à l’eau et au savon. Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  
 

4.3 INHALATION :  
 Après une exposition importante aux vapeurs, conduire la victime à l'air libre. En cas de gêne respiratoire, donner de 

l'oxygène. Si la respiration s’est arrêtée, une respiration artificielle doit être immédiatement pratiquée par un personnel 
qualifié. Si le cœur s’est arrêté, une réanimation cardio-pulmonaire doit être immédiatement pratiquée par un 
personnel qualifié.  

 

4.4 INGESTION :  
 Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. OBTENIR IMMÉDIATEMENT DES SOINS MÉDICAUX.  
 Ne PAS faire avaler de liquides à une personne qui est inconsciente ou est en proie à des convulsions.  
 

SECTION 5 - MESURES À PRENDRE EN CAS D'INCENDIE 
 

5.1 MESURES DE PRÉVENTION DES INCENDIES OU DES Explosions 
 Isoler des oxydants, de la chaleur extrême, des étincelles et des flammes nues. 
 

5.2 MOYENS D’EXTINCTION 
 Agent d’extinction : brouillard d’eau, mousse, anhydride carbonique ou agent chimique sec. L’eau ou la mousse peut 

provoquer la formation d’une écume dans les matières chauffées à plus de 100 °C (212 °F). L’anhydride carbonique 
peut déplacer l’oxygène. Prendre des précautions lors de l’application d’anhydride carbonique dans les espaces 
confinés.  

 

5.3 PROCÉDURES SPÉCIALES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 Un brouillard d’eau peut ne pas être efficace contre l’incendie, mais peut protéger les pompiers et refroidir les 

récipients fermés. Pour cela, utiliser une lance à jet brouillard.  Ne pas pénétrer dans un espace confiné où un incendie 
est présent sans tenue de feu complète  (casque avec masque, manteau de pompier, gants et bottes en caoutchouc).  

 

5.4 PROCÉDURES EN CAS D’EXPLOSION OU D’INCENDIE DE TYPE INHABITUEL 
 Les récipients fermés peuvent exploser s’ils sont exposés à des chaleurs extrêmes.  
 L’application sur des surfaces brûlantes exige des précautions spéciales.  
 

SECTION 6 - MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENTS ACCIDENTELS 
 

6.1 RÉPONSE EN CAS DE DÉVERSEMENT OU DE FUITE ET PRÉCAUTIONS ENVIRONNEMENTALES : 
 Les déversements non contrôlés doivent faire l’objet d’une intervention par un personnel qualifié et selon des 

procédures planifiées à l’avance. Un équipement de protection convenable doit être utilisé. En cas de déversement, 
dégager la zone affectée, protéger les personnes et faire intervenir un personnel qualifié. Éliminer toutes les sources 
d’incendie (interdiction de fumée, pas de torchères, étincelles ou flammes à proximité).  

 

6.2 ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
 Porter l'équipement de protection individuelle correct en cas de déversement accidentel (comme le déversement d’1 

litre de produit dans une zone bien ventilée), ainsi que des gants imperméables de niveau B : gants triples (gants de 
caoutchouc et gants en nitrile sur gants en latex),  une combinaison et des bottes résistantes aux prod uits 
chimiques, une casque et un appareil respiratoire a utonome spécifiquement destiné à la matière manipulée, 
lunettes, masque et autre protection du corps appropriée. En cas de déversement important, porter des gants 
imperméables, spécifiques à la matière manipulée, une combinaison et des bottes résistantes aux produits chimiques 
et un casque. Un appareil respiratoire autonome ou un autre type d’appareil respiratoire peut être requis lorsque les 
contrôles techniques ne sont pas suffisants ou qu’un risque d’exposition existe. Si un appareil respiratoire est requis, 
sélectionnez un appareil approuvé par NIOSH/MSHA pour les concentrations d’aérosols réelles ou potentielles, 
conformément aux dernières recommandations OSHA et/ou ANSI.  
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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL        DATE DE LA FDS : 13/02/2014 

ORIGINAL : 13/02/2014 
 

SECTION 6 - MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENTS ACCIDENTELS (SUITE) 
 
6,3 PRÉCAUTIONS RELATIVES À L’ENVIRONNEMENT :  
 Arrêter le déversement à la source. Construire une digue temporaire de terre, sable ou tout matériau approprié 

disponible afin d’empêcher que la matière ne se répande. Fermer ou boucher les valves et/ou bloquer ou boucher le 
trou du récipient fuyant et transférer son contenu dans un autre récipient. Empêcher tout écoulement vers les égouts et 
les fossés menant à des voies d’eau, et, si nécessaire, appeler les services de pompiers ou de police locaux pour une 
assistance immédiate. 

 

6.4 MÉTHODES D’ISOLATION ET DE NETTOYAGE :  
 Absorber le liquide déversé avec des Poly-pads ou autre matériau absorbant convenable. Si nécessaire, neutraliser à 

l’aide d’une matière tampon appropriée (acide avec carbonate de sodium ou base avec acide phosphorique), et tester 
la zone avec du papier tournesol pour vérifier la neutralisation. Nettoyer avec un absorbant non combustible (tel que 
sable, terre, etc.). Ramasser à la pelle et jeter dans un récipient approprié. Éliminer dans une décharge appropriée 
conformément aux lois et réglementations applicables et aux caractéristiques du produit au moment de l’élimination 
(voir Section 13 – Données sur l’élimination du produit).  

 
SECTION 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

 

7.1 MANIPULATION 
 Utiliser uniquement avec une ventilation adéquate. Éviter un contact prolongé ou répété avec la peau. Porter des 

lunettes et un masque aux normes OSHA. Consulter un fournisseur d’équipements de sécurité. Porter des lunettes, un 
masque, des gants, un tablier et des chaussures imperméables au produit. Laver les vêtements avant de les réutiliser.  

 

7.2 STOCKAGE 
 Ne pas entreposer au-dessus de 49 °C/120 °F. 
 Afin d’éviter les fuites, garder le récipient solidement fermé et debout en dehors des périodes d’utilisation.  
 

7.3 CONTENANTS AUTRES QUE VRAC : 
 Conserver les contenants dans un endroit frais et sec, loin des rayons directs du soleil, des sources de chaleur intense 

ou lorsqu’une congélation est possible. La matière doit être conservée dans des récipients secondaires ou dans une 
zone endiguée, selon le cas. Entreposer les récipients loin des produits chimiques incompatibles (voir Section 10, 
Stabilité et réactivité). Installez des panneaux d’avertissement et d’interdiction de fumer dans les zones de stockage et 
d’emploi, comme approprié. Les récipients vides doivent être manipulés avec précaution. N’entreposez jamais 
d’aliments pour les humains, de fourrage ou d’eau de boisson dans des récipients ayant contenu ce produit.  

 
7.4 CONTENANTS EN VRAC : 
 Les citernes et les conduites contenant cette matière doivent être étiquetés. Effectuer un entretien régulier des citernes 

ou conduites contenant ce produit. En cas de fuite, informer immédiatement le personnel approprié.  
 

7.5 LIVRAISONS PAR CAMION-CITERNE : 
 Les camions-citernes transportant ce produit doivent être chargés et déchargés en respectant strictement les 

recommandations du fabricant du camion-citerne et toutes les procédures de sécurité établies par le site. Un 
équipement de protection individuelle approprié doit être utilisé (voir Section 8, Contrôles de l’exposition/protection 
individuelle).  Tout l’équipement de chargement et de chargement doit être inspecté avant chaque utilisation. Les 
opérations de chargement et de téléchargement doivent toujours se faire sous surveillance. Les camions-citernes 
doivent être horizontaux. Les freins doivent être serrés ou les roues doivent être verrouillées ou bloquées avant le 
chargement ou le téléchargement. Les camions citernes (pour le chargement) ou les cuves de stockage (pour le 
téléchargement) doivent être inspectés pour vérifier qu’ils conviennent au produit, et doivent être préparés avant de 
commencer les opérations de transfert. La bonne position des tuyaux doit être vérifiée également. Un échantillon (si 
requis) doit être pris et contrôlé (si requis) avant de commencer les opérations de transfert. Toutes les conduites 
doivent être soufflées et purgées avant d’être déconnectées du camion-citerne ou de la cuve.  

 
7.6 PRATIQUES DE PROTECTION PENDANT L’ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT CONTAMINÉ : 
 Suivre les pratiques indiquées dans la section 6 (mesures à prendre en cas de déversements accidentels). S’assurer 

que certains équipements d’application sont verrouillés et leur accès interdit par des étiquettes. Utiliser uniquement ce 
produit dans une zone suffisamment ventilée. Recueillir toutes les eaux de rinçage et les éliminer selon les procédures 
fédérales, provinciales et locales.  
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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL        DATE DE LA FDS : 13/02/2014 

ORIGINAL : 13/02/2014 
 

SECTION 7. MANIPULATION ET STOCKAGE (SUITE) 
 

7.7 AVERTISSEMENT CONCERNANT LES CONTENANTS VIDES : 
 Les contenants vides peuvent contenir des résidus et présenter un danger. Ne pas remplir de nouveau ou nettoyer ces 

contenants sans les instructions nécessaires. Les fûts vides doivent être complètement purgés et stockés en sécurité, 
jusqu’à leur reconditionnement ou leur élimination. Les contenants vides doivent être confiés pour recyclage, 
récupération ou élimination à un sous-traitant ayant les qualifications ou permis nécessaires, dans le respect de la 
réglementation publique. NE PAS PRESSURISER, DÉCOUPER, SOUDER, BRASER, PERCE R OU MEULER CES 
CONTENANTS NI LES EXPOSER À LA CHALEUR, AUX FLAMMES , AUX ÉTINCELLES, À L’ÉLECTRICITÉ 
STATIQUE OU AUTRES SOURCES D’INCENDIE. ILS RISQUERA IENT D’ÉCLATER OU DE PROVOQUER DES 
BLESSURES GRAVES OU MORTELLES.   

 
SECTION 8 - CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION IN DIVIDUELLE 

 

   MATIÈRE N° CAS N° EINECS TWA (OSHA) TLV (ACGIH) 
 Huile hydraulique Mélange       – 5 mg/m3 5 mg/m3  
 Non volatile et non dangereux Information exclusive       – Aucune connue Aucune connue 
 Odeur de citronelle et pin Non disponible       – Aucune connue Aucune connue 
 Composés de zinc Mélange       – Aucune connue Aucune connue 
 

Ce produit ne contient aucun polluant atmosphérique dangereux (HAP) selon l’EPA dans des concentrations >0,1 %. 
 

8.1 CONTRÔLES DE L’EXPOSITION 
 Un programme de protection respiratoire satisfaisant aux exigences OSHA 29 CFR 1910.134 et ANSI Z86.2 ou à la 

norme européenne EN 149 doit être suivi chaque fois que les conditions sur le lieu de travail imposent l’emploi d’un 
appareil respiratoire. Un appareil respiratoire à purification d’air certifié NIOSH, avec filtre à particules de type 95 (R ou 
P), doit être utilisé lorsque des concentrations d’aérosols peuvent éventuellement excéder les limites d’exposition. Si 
une ventilation suffisante n’est pas disponible ou si les aérosols risquent de dépasser les limites d’exposition, un 
appareil respiratoire doit être porté jusqu’à la limite d’exposition de cet appareil. Voir les recommandations/instructions 
de limite du fabricant de l’appareil respiratoire. Pour une protection plus élevée, utiliser un appareil respiratoire à 
adduction d’air et à pression positive ou un appareil respiratoire autonome, notamment si la concentration d’oxygène 
est inférieure à 19,5 % ou n’est pas connue.  

 

8.2 ENTRÉE D’URGENCE OU PLANIFIÉE DANS DES CONDITIONS DE CONCENTRATION INCONNUE OU  
       CONDITIONS PRÉSENTANT UN DANGER IMMÉDIAT POUR LA VIE OU LA SAN TÉ (IDLH) 
 Appareil respiratoire autonome à pression positive, avec masque total, ou appareil respiratoire autonome à pression 

positive, avec masque total, avec appareil respiratoire autonome à pression positive auxiliaire.  
 

8.3 VENTILATION  
 ÉVACUATION LOCALE : Nécessaire  MÉCANIQUE (GÉNÉRAL) :  Nécessaire 

SPÉCIALE : Néant     AUTRE : Néant 
 Pour des détails, se référer à la dernière édition des recommandations ACGIH « Industrial Ventilation, A Manual of 

Recommended Practices ».  
 

8.4 PROTECTION OCULAIRE : 
 Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de protection. Il est recommandé de porter un masque quand l’application 

risque de provoquer des éclaboussures, ou comprend une vaporisation ou une brumisation.  
 

8,5 PROTECTION DES MAINS : 
 Porter des gants résistants aux produits chimiques. Exemples de gants à utiliser de préférence : Caoutchouc de 

butyle, polyéthylène chloré, polyéthylène, stratifié de polyéthylène et d’alcool polyvinylique d’éthylène (EVAL), alcool 
polyvinylique (PVA). Des exemples de matières de barrière acceptables sont : le caoutchouc naturel (latex), le 
néoprène, le caoutchouc de nitrile/butadiène (nitrile ou NBR), le chlorure de polyvinyle (PVC ou vinyle), le Viton. AVIS : 
le choix d’un gant destiné à l’application et la durée d’emploi dans un lieu de travail doit aussi tenir compte de tous les 
facteurs pertinents dans ce lieu de travail, notamment : les autres produits chimiques pouvant être manipulés, les 
exigences de nature physique (protection contre les coupures/perforations, dextérité, protection thermique), les 
réactions possibles du corps à la matière des gants, les instructions/spécifications fournies par le fournisseur des 
gants, etc.  
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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
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SECTION 8 - CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION IN DIVIDUELLE (SUITE) 
 
8,6 PROTECTION DU CORPS : 
 Utiliser une protection du corps appropriée pour la tâche. Une combinaison, un tablier en caoutchouc ou des 

vêtements de protection chimique dans des matières étanches conviennent en général selon l’application.  
 
8.7 PRATIQUES DE TRAVAIL ET D’HYGIÈNE :  
 Prévoir des stations de lavage oculaire et des douches de sécurité facilement accessibles. Se laver après chaque 

quart et avant de manger, de fumer ou de se rendre aux toilettes. Retirer les vêtements contaminés. Détruire les 
articles en cuir contaminés. Laver ou jeter les vêtements contaminés.  

 
SECTION 9. CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 
ASPECT: Liquide transparent et brillant 
ODEUR: Odeur modéré de produit pétrolier 
SEUIL D’ODEUR : Pas d’information disponible 
pH (neutralité) : Pas d’information disponible 
POINT DE FUSION/POINT DE CONGÉLATION : < -33 °C / < -27 °F  
DOMAINE D’ÉBULLITION (point initial d’ébullition, 50 %, point d’assèchement) : Pas d’information disponible 
POINT D'ÉCLAIR (MÉTHODE UTILISÉE) : > 196 °C / > 384 °F (COC)  
TAUX D’ÉVAPORATION (n-butyl acétate=1) : Sans objet 
CLASSE D’INFLAMMABILITÉ : Classe III-B  
LIMITE INFÉRIEURE D’INFLAMMABILITÉ DANS L’AIR (% par vol.) : Sans objet 
LIMITE SUPÉRIEURE D’INFLAMMABILITÉ DANS L’AIR (% par vol.) : Pas d’information disponible 
TENSION DE VAPEUR (mm de Hg) à 20 °C 0.0 
DENSITÉ DE VAPEUR (air=1) : Sans objet 
GRAVITÉ à 20/20 °C / 68/68 °F : 
DENSITÉ : 0,854 – 0,870  
GRAVITÉ SPÉCIFIQUE (EAU = 1) : 0,855 – 0,871  
LIVRES/GALLON : 7,122 – 7,255  
SOLUBILITÉ DANS L’EAU : Négligeable 
COEFFICIENT DE PARTAGE (n-Octanol/eau) : Pas d’information disponible 
TEMPÉRATURE D’AUTO-INFLAMMATION : Sans objet 
TEMPÉRATURE DE DÉCOMPOSITION : Pas d’information disponible 
VISCOSITÉ (ASTM D445) : 22 – 68 cSt à 40 °C / 4,3 – 8,7 cSt à 

100 °C  
* Selon les règles CARB (California Air Resources Board).  
 
 

SECTION 10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
 
10.1 STABILITÉ  
 Stable sous des conditions normales.  
 
10.2 CONDITIONS À ÉVITER:   
 Une exposition prolongée à de hautes températures peut provoquer une décomposition. 
 
10.3 MATÉRIAUX INCOMPATIBLES   
 Isoler des agents oxydants puissants.  
 
10.4 PRODUITS DE DÉCOMPOSITION DANGEREUX 
 Oxydes de carbone, oxydes d’azote, oxydes de soufre, oxyde phosphoreux et oxydes de zinc produits par la chaleur  
 
10.5 POLYMÉRISATION DANGEREUSE 
 Ne se produira pas.  
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SECTION 11. DONNÉES TOXICOLOGIQUES 
 
11.1 EFFETS AIGUS 
 
   11.11 CONTACT AVEC LES YEUX ET LA PEAU :  
 Irritation primaire de la peau, délipidation, dermatite  
 Irritation primaire des yeux, rougeurs, larmoiements, vision trouble.  
 Le liquide risque de provoquer une irritation oculaire. Se laver à fond après avoir manipulé ce produit.  
 
   11,12 INHALATION :  
 Vapeurs dangereuses.  
 
   11.13 INGESTION :  
 Une ingestion risque de provoquer une irritation abdominale, des nausées, des vomissements et des diarrhées.  
 
11.2 EFFETS CHRONIQUES/CONDITIONS MÉDICALES AGGRAVÉ ES 
 
   CONDITIONS MÉDICALES AGGRAVÉES : 
 Aucune connue.  
 
11.3 EFFETS CHRONIQUES 
 
   11.31 EFFETS CANCÉRIGÈNES, SUR LA REPRODUCTION ET AUTRES EFFETS CHRONIQUES :  
 Ce produit ne comprend aucun des carcinogènes cités par IARC, NTP, NIOSH, OSHA ou ACGIH à cette date, dans 

une concentration supérieure ou égale à 0,1 %.  
 
   11.32 EFFETS IRRITANTS DU PRODUIT : ce produit est irritant pour les tissus contaminés.  
 
   11.33 SENSIBILISATION AU PRODUIT : aucun composant de ce produit n’est considéré comme un sensibilisant. 
 
   11.34 MUTAGÉNICITÉ : il n’existe aucun rapport connu d’effets mutagènes chez les humains. 
 
   11.35 EMBRYOTOXICITÉ : il n’existe aucun rapport connu d’effets embryotoxiques chez les humains. 
 
   11.36 TÉRATOGÉNICITÉ : il n’existe aucun rapport connu d’effets tératogènes chez les humains. 
 
   11.37 TOXICITÉ POUR LA REPRODUCTION : il n’existe aucun rapport connu d’effets sur la reproduction chez les 

humains. 
 
Un mutagène est un produit chimique qui provoquer des changements permanents dans le matériel génétique (ADN), qui 
seront transmis aux générations suivantes. Une embryotoxine est un composé chimique qui endommage l’embryon en 
développement (par exemple, dès les huit premières semaines de la grossesse chez les humains), mais dont les effets 
ne seront pas transmis aux générations suivantes. Un tératogène est un produit chimique qui endommage le fœtus en 
développement, mais dont les effets ne seront pas transmis aux générations suivantes. Une toxine reproductive est toute 
substance nuisant d’une façon quelconque au processus reproductif.  
 
11.4 INFORMATIONS DE TOXICITÉ SUR LES MAMMIFÈRES 
 
 Aucune information n’est disponible à ce sujet.   
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SECTION 12. DONNÉES ÉCOLOGIQUES 
 

12.1 TOUTES LES MÉTHODES DE TRAVAIL DOIVENT VISER L’ÉLIMINATION D’UNE CONTAMINATION DE  
      L’ENVIRONNEMENT.  
 

12.2 EFFETS SUR LES PLANTES ET SUR LES ANIMAUX :  
 Ce produit peut être toxique ou fatal aux plantes et à la vie animale s’il est lâché dans l’environnement.  Se référer à 

la section 11 (Données toxicologiques) pour plus de données sur les effets des composants de ce produit sur les 
animaux de test.  

 

12,3 EFFETS SUR LA VIE AQUATIQUE :  
 Aucune information à ce sujet n’est disponible concernant ce produit.   
 

12.4 MOBILITÉ DANS LE SOL 
 La mobilité de ce produit n’a pas été déterminée.  
 

12.5 DÉGRADABILITÉ 
 Ce produit est entièrement biodégradable.  
 

12.6 ACCUMULATION  
 La bioaccumulation de ce produit n’a pas été déterminée.  
 

SECTION 13. DONNÉES SUR L'ÉLIMINATION DU PRODUIT 
 

La génération de déchets doit être évitée ou minimisée chaque fois que possible. 
Éliminer les produits en surplus et non recyclables par l’intermédiaire d’un sous-traitant disposant d’un permis 
d’élimination des déchets. Ne pas jeter de déchets dans les égouts sauf en conformité totale avec les exigences de toutes 
les autorités ayant juridiction. Les déchets d’emballage doivent être recyclés. L’incinération ou la mise en décharge ne 
doivent être envisagées que si un recyclage n’est pas faisable.  
Ce produit et son contenant doivent être éliminés d’une manière non dangereuse. Manipuler les contenants vides avec 
précaution lorsqu’ils n’ont pas encore été lavés ou rincés. Les contenants et sacs intérieurs vides peuvent conserver des 
résidus du produit. Les vapeurs dégagées par certains résidus risquent de créer une atmosphère hautement inflammable 
ou explosive à l’intérieur du contenant. Ne pas découper, souder ou meuler les contenants usés à moins qu’ils n’aient été 
lavés complètement à l’intérieur. Éviter la dispersion du produit déversé, un écoulement, ainsi que tout contact avec le 
sol, les voies d’eau, les drains et les égouts.  
Le traitement, l’usage ou la contamination des déchets peuvent changer les règles d’élimination à respecter. Ne pas 
éliminer sur de la terre, des eaux de surface ou dans des collecteurs d’eau pluviale. Les déchets doivent être recyclés ou 
jetés conformément à la réglementation. Les grandes quantités doivent être recueillies pour nouvel emploi ou consignées 
dans des remorques à déchets dangereux autorisées, pour élimination.  
Lorsqu’elle est recyclée, l’huile usagée est soumise à la réglementation 40 CFR 279. Une utilisation résultant en un 
changement chimique ou physique ou une contamination peut aussi soumettre cette huile à la réglementation sur les 
déchets dangereux. Dans le cadre de la réglementation américaine, l’huile usagée est un déchet solide faisant l’objet de 
40 CFR 279. Au Canada, cependant, elle est considérée comme un déchet dangereux jusqu’à ce qu’elle soit prouvée non 
dangereuse par des analyses. Consulter la réglementation de la province et de la localité sur la manutention correcte de 
l’huile usagée. TOUTE ÉLIMINATION DOIT ÊTRE EFFECTUÉE CONFORMÉMENT À TOUTES LES 
RÉGLEMENTATIONS FÉDÉRALES, DES ÉTATS, PROVINCIALES ET LOCALES. DANS LE DOUTE, CONTACTER 
LES AGENCES CONCERNÉES. RECYCLER TOUTE L’HUILE USAG ÉE.  
 

SECTION 14 - INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 

POLLUANT MARIN : Non 
DÉSIGNATION DE TRANSPORT DOT/TMD : Produit non réglementé. 
ÉTIQUETAGE DES FÛTS : Aucun 
IATA / OACI : Produit non réglementé. 
IMO / IMDG : Produit non réglementé. 
NUMÉRO DE GUIDE DE RÉPONSE EN CAS D’URGENCE: Aucun 
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NOM DE LA SOCIÉTÉ : GENERAL PIPE CLEANERS, DIV. OF GENERAL WIRE SPRING CO.  
NOM DU PRODUIT : SNAKE OIL        DATE DE LA FDS : 13/02/2014 

ORIGINAL : 13/02/2014 
 

SECTION 15. INFORMATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION 
 
15.1 RÉGLEMENTATION EPA :  
 SARA 311/312 – CATÉGORIES DE DANGER : aucune connue. 
 

Tous les composants de ce produit se trouve sur la liste TSCA. 
 Ce produit ne contient aucun composant limité connu listé par SARA titre III, section 313 en quantités supérieures ou 

égales à 1 %.  
 
15.2 RÉGLEMENTATION DES ÉTATS :  
   LOI DE L’ÉTAT DE LA CALIFORNIE INTITULÉE « SAFE DRINKING WATER & TOXIC ENFORCEMENT ACT  
   (PROPOSITION 65) :  
 Ce produit ne contient aucun produit chimique déterminé par l’État de la Californie comme susceptible de provoquer 

un cancer ou toxique pour la reproduction.  
 
15.3 RÉGLEMENTATIONS D’AUTRES PAYS : 
 Les composants identifiés de ce produit apparaissent sur les listes de produits chimiques des pays suivants :  

Australie (AICS), Canada (LIS ou LES), Chine (IECSC), Europe (EINECS, ELINCS), Japon (METI/CSCL, 
MHLW/ISHL), Corée du sud (KECI), Nouvelle Zélande (NZIoC), Philippines (PICCS), Suisse (SWISS), Taiwan 
(NECSI), États-Unis (TSCA). 

 
15.4 CANADA :  SYSTÈME D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES AU TRAVAIL  
     (SIDMUT) 
 D2B: Effet irritant sur la peau et les yeux.  
 
 Ce produit a été classé selon les critères de danger de la réglementation sur les produits contrôlés (CPR) et la FDS 

contient toutes les informations exigées par la CPR.  
 

SECTION 16. AUTRES INFORMATIONS 
 
16.1 INDICES DE RISQUE :  
 SANTÉ (NFPA) : 1,    SANTÉ (HMIS) : 1,    INFLAMMABILITÉ : 1,    RISQUE PHYSIQUE : 0  
 (Indice de protection individuelle à fournir par l’utilisateur selon les conditions d’utilisation)  
 Ces informations ne sont destinées qu’aux individus formés aux systèmes d’indice de risque NFPA et HMIS.  
 
16.2 FORMATION DES EMPLOYÉS 
 Voir la section 2, Identification des dangers. Les employés doivent être informés de tous les risques posés par ce 

produit (tels que décrits dans la FDS) avant de le manipuler.  
 
16.3 DATE DE LA FSS : 13/02/2014  
 

AVIS : 
 

Le fournisseur rejette toute garantie expresse ou implicite de qualité marchande ou de convenance à un usage particulier, 
concernant ce produit ou les informations fournies par les présentes, sauf conformément aux spécifications sous contrat. 
Toutes les informations apparaissant ici sont basées sur des données obtenues auprès de fabricants et/ou de sources 
d’informations techniques reconnues. Bien que ces informations soient considérées exactes, nous ne faisons aucune 
représentation quant à leur exactitude ou exhaustivité.  
Les conditions d’emploi sont en dehors de notre contrôle et l’utilisateur est donc responsable de vérifier les données dans 
ses propres conditions d’application afin de déterminer si le produit convient à son objectif particulier. L’utilisateur assume 
tous les risques de manutention et d’élimination du produit.  L’utilisateur assume également tous les risques associés à la 
publication ou l’usage des informations des présentes, ou à la créance accordée à ces informations.  
Ces informations ne concernent que le produit mentionné dans les présentes, et ne concernent pas son usage en 
conjonction avec d’autres produits ou procédés.  
 
Sauf révision, cette fiche de données de sécurité est valide jusqu’au 13/02/2017. 


